
 

 
 

Fiche d’inscription 2008 

 

Nom  :       Prénom  : 

 

N° de licence  :  Né le : 

 

N°  :   Rue  : 

Code Postal  :    Ville : 

 

Tél. domicile    Tél. travail :    Tél. portable 

 

Email : 

 

Cotisation  
 110 Euros Membre usager dériveur jeune moins de 18 ans 

 130 Euros Membre usager dériveur adulte 

 180 Euros Membre usager propriétaire d’habitable (voile ou moteur) 

   80 Euros Membre non-usager adulte 

La cotisation ‘Membre usager’ comprend la licence FFV  (moins de 18 ans : 22€80 Euros  -  adulte : 45€60, 
la participation aux activités du club, régates, entraînements dirigés (le samedi après-midi de mars à juin et 
de septembre à novembre), la possibilité de naviguer à la demande en dehors de ces périodes. 
La cotisation ‘Membre non-usager’ ne donne pas accès aux bateaux du club, ni aux entraînements dirigés. 

 

Autorisation parentale pour les enfants de moins de 18 ans : 

Je soussigné(e) …………………………………………..autorise mon enfant ……………………………  

à pratiquer la voile au sein du Yacht Club de Vernon. J’accepte en outre les conditions suivantes :  Un 
enfant ne peut naviguer qu’avec l’autorisation d’un moniteur de voile ou d’un membre du bureau, dans le 
cadre d’un stage, d’un cours, d’un entraînement ou d’une régate. Il est confié par les parents au début d’une 
activité directement à la personne responsable Hors des cas énumérés, l’enfant navigue sous la 
responsabilité des parents. Le club se dégage de toute responsabilité en cas de non-respect de ces règles. 

Fait à …………………….le …………………….. 

Signature précédée de la mention ‘Lu et approuvé’. 

 

Je soussigné (nom prénom)  M …………………………..…………….certifie que (mon enfant) 
………………………(je) sais nager un minimum de 50m et que j’ai pris connaissance du règlement intérieur 
du YCV. 
Fait le …………………….Signature (parent pour les mineurs) 

 

Assurance :  La licence inclut les garanties Responsabilité Civile, individuelle accident et assistance avec la 
possibilité de rachat de la franchise. Bien lire le contrat fourni avec la licence, signer le bulletin réponse et le 
rapporter au bureau du club. 

 


